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QUELQUES OUVRAGES EN BÉTON PRÉCONTRAINT

||@ CONSTRUITS RÉCEMMENT EN SUISSE BË
par F. PANCHAUD,

professeur à l'Ecole polytechnique de Lausanne

Jusqu'à maintenant, le béton précontraint n'a reçu en
Suisse que peu d'applications. Nous n'analyserons pas ici
les causes de cet état de choses, que nous considgMons comme
regrettable. Nous pensons qu'il y a mieux à faire en décrivant
plutôt trois récents ouvrages construits d'après cette nouvelle
technique : le débarcadère de Nyon, le pont-rail et le pont-
route de Zwingen.
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Fig. 1. — L'ancien débarcadère de Nyon construit en 1878.

Ces ouvrages ont une caractéristique commune : ils sont
tous trois conçus en vue de la préfabrication ; leurs éléments
constitutifs ont été fabriqués à l'avance, transportés sur place
et assemblés. Ce mode de faire s'est révélé, dans les cas
considérés, particulièrement avantageux : on a pu réduire la
durée de construction, grâce à l'exécution simultanée de
l'infrastructure et de la superstructure ; les fondations achevées,

il a suffi de mettre en place les éléments de la superstructure
et de parachever les ouvrages en bétonnant les dalles

et les éléments de remplissage.
Du même coup, on a pu éviter la construction d'un important

échafaudage qu'il aurait fallu prévoir robuste pour
résister soit aux assauts des vagues dans le cas du débarcadère

de Nyon, soit à des crues intempestives de la rivière
torrentueuse dans le cas des ponts de Zwingen.

I. Le débarcadère de Nyon

1. Description générale

En 1947, la Compagnie Générale de Navigation sur le lac
Léman a décidé de reconstruire le débarcadère de Nyon, qui
donnait des signes de vieillissement, et dont la charpente
métallique ne pouvait plus être économiquement remise en
état ; la passerelle était d'ailleurs trop étroite et trop élevée
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